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Discipline Concours Complet 

Conditions de qualification pour la participation à des 
épreuves nationales et internationales 
Catégorie Cheval Cavalier 

B1 - Brevet ou licence de saut 

B2 
- 

Licence de saut 

B3 

 
au moins 10 points de classement 
FSSE du cheval dans l’année en cours 
et les deux années précédentes.  

 
Licence de saut et au moins 10 points de 
classement FSSE du cavalier dans l’année en 
cours et les deux années précédentes  
 

* 

 
au moins 35 points de classement 
FSSE du cheval et au minimum un ré-
sultat de cross de niveau B3 sans faute 
d’obstacle (la manifestation, la date et le 
lieu doivent être indiqués) obtenu 
l’année en cours ou les deux années 
précédentes 

 
Licence de saut et au moins 35 points de 
classement FSSE du cavalier et au minimum 
un résultat de cross de niveau B3 sans faute 
d’obstacle (la manifestation, la date et le lieu 
doivent être indiqués) obtenu l’année en cours 
ou les deux années précédentes
 

** selon FEI selon FEI 

*** selon FEI selon FEI 

10 

35 

Les exigences de qualification pour le cavalier et le cheval doivent être remplies au moment 
du délai d’inscription à l’épreuve inscrite. Les qualifications du cavalier et du cheval sont in-
dépendantes l’une de l’autre et ne doivent pas forcément être atteintes par paire.  

Si le cavalier / cheval dispose d’un Qualifying Result (QR) FEI, il est autorisé à prendre le 
départ à des épreuves CNC B3 / CNC 1* indépendamment de son nombre de points de 
classement, à moins que l’organisateur ne mentionne des restrictions dans ce sens.  

Pour des départs en épreuves internationales, les cavaliers et les chevaux doivent être ins-
crits à la FEI. 

Le directoire de la discipline peut autoriser des exceptions dans des cas justifiés.  

Les cavaliers et chevaux étrangers qui viennent en Suisse, peuvent faire convertir leur clas-
sement à l’étranger au moyen de la tabelle de points.  

Le degré de difficulté des épreuves à l’étranger est imputé de la manière suivante  

Suisse Allemagne Italie France Angleterre 

Cat. B2 Klasse E Cat. 2  Intro 

Cat. B3 Klasse A Cat. 3 Am 2, Am 3 Pre-novice 

1* Klasse L Cat. 4 Pro 3, Am Elite, Am 1 Novice 

2* Klasse M Cat. 5 Pro 1, Pro 2, A Elite GP Intermediate

3* Klasse S Cat. 6 Pro Elite + Pro Elite GP Advanced 
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